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Le cas
Depuis des années, SOS Médecins à Genève est
titulaire d’une autorisation cantonale et emploie,
selon le Tribunal fédéral, «plusieurs douzaines
de médecins». La décision du Tribunal fédéral
portait sur des factures de 2004 à deux assurés
 Assura. La caisse avait refusé la prise en charge
aux patients, au motif que les médecins em-
ployés par SOS Médecins n’étaient pas titulaires
d’une autorisation LAMal.

Le jugement du Tribunal fédéral
Le Tribunal fédéral de Lucerne (anciennement
TFA) a décidé en date du 29 octobre 2007 [1]
qu’Assura doit prendre à sa charge les factures
parce que la clause du besoin ne s’applique pas
pour les médecins travaillant pour SOS Méde-
cins.

Les motifs du jugement contiennent deux
 arguments à mon avis contradictoires: soit le
texte de la loi lui-même ne s’applique pas aux
HMO et centres similaires (considérant 5.2.2) [2] –
soit ces institutions seraient concernées par la loi
mais le Conseil fédéral ne les a pas incluse dans
l’ordonnance, raison pour laquelle la clause du
besoin ne leur serait pas applicable (considérant
5.4) [3]. Cette imprécision des motifs ne modifie
toutefois pas la clarté du résultat:

«En d’autres termes, la limitation prévue par
l’art. 55a LAMal et l’Ordonnance n’a d’incidence
que sur l’admission des médecins en tant que four-
nisseurs de prestations dans l’exercice d’une activité
indépendante. Elle n’a en revanche pas d’effet sur
l’activité déployée par un médecin à titre dépendant
au service d’une institution de soins ambulatoires
au sens de l’art. 35 al. 2 let. n LAMal.» [4] [mise en évi-
dence FMH]

Commentaire

La clause du besoin s’avère être un gâchis
Voilà longtemps que les médecins en exercice ne
croient plus que l’objectif de l’Etat, avec cette
clause du besoin, consiste véritablement à gérer
les coûts de la santé. En  effet, dans de nombreux
cantons, on a développé en même temps de fa-
çon massive les policliniques des hôpitaux.

Et le Tribunal fédéral déclare maintenant que
cette clause du besoin n’est pas applicable aux

HMO et autres institutions, en vertu de l’art. 35
al. 2 let. n LAMal.

Au final, la clause du besoin ne réduit pas le
nombre de médecins travaillant pour des pa-
tients mais uniquement l’activité des cabinets
indépendants. La promesse de la Constitution
fédérale, «La liberté économique est garantie.
Elle comprend notamment le libre choix de la
profession, le libre accès à une activité écono-
mique lucrative privée et son libre exercice» [5],
sonne donc creux.

La décision du Tribunal fédéral
a une grande portée
Pour la reconnaissance d’institutions selon
l’art. 35, al. 2 let. n, LAMal, qui peuvent em-
baucher comme à Genève «plusieurs dizaines
de médecins» sans être concernées par la clause
du besoin, il n’existe qu’un seul critère légal: les
médecins embauchés doivent disposer d’un di-
plôme reconnu et avoir suivi une formation
postgraduée de trois ans au moins, c’est-à-dire
être des «médecins praticiens» selon LPMéd.
La loi n’exige rien de plus, comme l’a consigné
le Tribunal fédéral dans son considérant
5.2.2 [6].

Le Tribunal fédéral a par ailleurs décidé, en
application directe du droit fédéral, que SOS 
Médecins est une institution au sens de l’art. 35,
al. 2 let. n LAMal (C. 5.2.2). En conséquence,
pour le système des «tiroirs» de la LAMal, la défi-
nition des instituts dans le droit de la santé can-
tonal n’est pas déterminante [7].

De plus, l’argumentation du Tribunal fédéral
contient en germe que la clause du besoin pour-
rait ne pas s’appliquer de manière générale à tout
médecin salarié [8], de manière tout à fait générale
(question qui ne faisait pas l’objet de la décision
dans ce cas concret). Le fait que, s’agissant d’un
médecin salarié, l’employeur soit une institution
selon art. 35 al. 2 let. n LAMal, ou un cabinet mé-
dical «normal» n’aurait dans ce cas aucune inci-
dence.

Les médecins constatent une fois de plus
qu’ils ne peuvent se fier aux politiques
La conclusion du porte-parole de la commission
au Conseil national, s’agissant de la possibilité
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de prolongation décidée en 2004, était la sui-
vante:

«Il est clair que la prolongation qui commence serait
la dernière, car trois années se seront déjà écoulées.
Cela me semble très important pour les futurs four-
nisseurs de services. Il s’agit donc d’une prolonga-
tion unique qui, si vous l’acceptez, commencerait
maintenant.» [traduction FMH]

Depuis quelques semaines, nous entendons que
cette dernière prolongation pourrait bien n’avoir
été que l’avant-dernière.

Au cours du même vote, le porte-parole de la
commission avait également souligné:

«Je vais encore expliquer ce qui suit: bien que de
nombreuses personnes dans cette salle aient parlé
du blocage des autorisations de pratiquer pour les
médecins, il s’agit clairement de justifier le besoin
d’autorisation pour tous les prestataires et non seule-
ment pour les médecins. Ceci uniquement pour que
tout soit clair. C’est d’ailleurs une question qu’a po-
sée Monsieur Stahl.» [9] [traduction FMH]

Comme nous le savons aujourd’hui, le Parle-
ment avait fait son calcul sans prévoir l’interven-
tion du Tribunal fédéral. Le blocage des autorisa-
tions ne s’applique justement pas à tous les pres-
tataires de services ambulatoires.

George Orwell avait bien raison: «Some ani-
mals are more equal.» Orwell serait probablement
aussi impressionné par le novlangue avec lequel
un projet de loi qui vise à supprimer la liberté de
contracter actuelle des patients envers les hôpi-
taux et les médecins porte le titre de «liberté de
contracter» [10] sans que les politiciens, les mé-
dias ou la population protestent contre cette
 duperie.
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